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Massekhet ‘Hala Chapitre 1 Michna 1

SUR LES SENTIERS 
DE LA MICHNA

Les cinq sortes de céréales soumises à la loi de ‘hala, 
et à partir de quand peut-on les consommer ? 

ה:  חַלָּ בִים בַּ ה דְבָרִים חַיָּ ָ חֲמִשּׁ

יפוֹן.  בֹּלֶת שׁוּעָל, וְהשִׁ מִין, וְשִׁ סְּ עוֹרִים, וְהַכֻּ ים, וְהַשְּׂ הַחִטִּ

ה,  חַלָּ בִין בַּ הֲרֵי אֵלּוּ חַיָּ

וּמִצְטָרְפִין זֶה עִם זֶה. 

סַח,  פְנֵי הַפֶּ חָדָשׁ מִלִּ וַאֲסוּרִין בֶּ

פְנֵי הָעֹמֶר.  קְצֹר מִלִּ וּמִלִּ

ירָן.  רִישׁוּ קֹדֶם לָעֹמֶר - הָעֹמֶר מַתִּ וְאִם הִשְׁ

א. בֹא הָעֹמֶר הַבָּ יָּ וְאִם לָאו - אֲסוּרִין עַד שֶׁ

Cinq espèces [de céréales] sont soumises à [la loi de] ‘hala :
le blé, l’orge, l’épeautre, l’avoine et le seigle. 
Celles-ci sont soumises à [la loi] de ‘hala, 
et s’associent les unes aux autres ; 
Et elles sont soumises à l’interdit de ‘hadach avant Pessa’h
[et il est interdit] de les moissonner avant le omer. 
Si elles ont pris racine avant le omer – le omer les rend permises 
Sinon, elles sont interdites jusqu’au omer suivant. 

וּמִצְטָרְפִין זֶה עִם זֶה –
les différentes sortes de céréales s’associent les unes aux autres, de manière à constituer la 
quantité de farine requise pour le prélèvement de la pâte (afrachat ‘hala).

חָדָשׁ - וַאֲסוּרִין בֶּ
il est interdit de consommer la nouvelle récolte (qui a poussé pendant les mois d’hiver) 
avant d’apporter l’offrande du omer le 16 Nissan, le deuxième jour de Pessa’h.

פְנֵי הָעֹמֶר – קְצֹר מִלִּ וּמִלִּ
et il est même interdit de moissonner la nouvelle récolte avant d’apporter l’offrande du omer.
l’offrande du omer permet la consommation et la moisson de la nouvelle récolte. – ירָן הָעֹמֶר מַתִּ
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Objectifs
Au cours de l’étude de cette Michna : 

1. Vous comprendrez les différents dinim de cette Michna.

2. Vous apprendrez comment les Sages ont déduit quelles espèces de céréales sont soumises 
à la loi de ‘hala (le prélèvement de la pâte), ainsi qu’à l’interdit de ‘hadach (l’interdit de 
consommer la nouvelle récolte).

3. Vous saurez à quel moment il est permis de moissonner et de consommer la nouvelle récolte. 

Exercice 1
La structure de la Michna 
1. Notre Michna comporte une récha et une séfa. Par quels mots commence la séfa de la 

Michna ? Quel est le sujet évoqué dans la récha, et quel est le sujet évoqué dans la séfa ? 

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

2. Complétez le schéma KOMDAT de la récha.
Veillez à n’employer que le langage de la Michna. 

Notions 
importantes

גָן, אִסּוּר חָדָשׁ, מִנְחַת הָעֹמֶר ת מִינֵי דָּ ה, חֲמֵשֶׁ חַלָּ

וָה זֵרָה שָׁ הֶן - גְּ ת בָּ הַתּוֹרָה נִדְרֶשֶׁ  Notionsמִדּוֹת שֶׁ
de base

La récha de la Michna –
Les sortes de céréales soumises à la loi de ‘hala 

דד

מ

כ

Les halakhot figurant dans notre Michna 
ont été enseignées au moyen d’une 
méthode appelée guezéra chava. 
La guezéra chava est l’une des treize 
méthodes d’interprétation de la Torah. 
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Lisez attentivement les psoukim ci-dessus, ainsi que la Beraïta citée dans le Talmud Yérouchalmi, et 
expliquez comment les Sages ont déduit quelles sont les sortes de céréales soumises à la loi de ‘hala.

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

THORA

TANAÏM 

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

Exercice 2

ר אֲנִי מֵבִיא אֶתְכֶם  בֹאֲכֶם אֶל הָאָרֶץ אֲשֶׁ בְּ וְאָמַרְתָּ אֲלֵהֶם,  רָאֵל  יִשְׂ נֵי  בְּ ר אֶל  בֵּ דַּ אמֹר.  לֵּ ה  ר ה’ אֶל מֹשֶׁ וַיְדַבֵּ
רֶן  תְרוּמַת גֹּ רִימוּ תְרוּמָה, כִּ ה תָּ ית עֲרִסֹתֵכֶם חַלָּ רִימוּ תְרוּמָה לַה’. רֵאשִׁ חֶם הָאָרֶץ, תָּ אֲכָלְכֶם מִלֶּ ה. וְהָיָה בַּ מָּ שָׁ

רוּמָה לְדֹרֹתֵיכֶם. נוּ לַה’ תְּ תְּ ית עֲרִסֹתֵיכֶם תִּ רִימוּ אֹתָהּ. מֵרֵאשִׁ ן תָּ כֵּ
ר טו, יז-כא( דְבָּ מִּ )בַּ

Hachem parla à Moché en ces termes : « Parle aux enfants d’Israël et dis-leur : "À votre arrivée 
dans le pays où je vous conduirai, lorsque vous mangerez du pain du pays, vous en prélèverez un 
tribut à Hachem. Comme prémices de votre pâte, vous prélèverez une ‘hala en tribut ; comme 
le prélèvement de la grange, ainsi vous le prélèverez. Des prémices de votre pâte vous ferez 
hommage à Hachem dans vos générations futures." »
(Bamidbar 15,17-21)

בְעַת  סַח לַה’ אֱ-להֶֹיךָ... לאֹ תֹאכַל עָלָיו חָמֵץ, שִׁ סַח לַה’ אֱ-להֶֹיךָ... וְזָבַחְתָּ פֶּ יתָ פֶּ מוֹר אֶת חדֶֹשׁ הָאָבִיב וְעָשִׂ שָׁ
זוֹן יָצָאתָ מֵאֶרֶץ מִצְרַיִם...  י בְחִפָּ אכַל עָלָיו מַצּוֹת לֶחֶם עֹנִי, כִּ יָמִים תֹּ

בָרִים טז, א-ג( )דְּ
« Garde le mois de la germination, pour célébrer Pessa’h en l’honneur de Hachem, ton D.ieu […] 
Tu sacrifieras le korban Pessa’h à Hachem, ton D.ieu […] Tu ne mangeras pas de pain levé avec ce 
sacrifice ; durant sept jours tu mangeras des matsot, pain de misère, car c’est avec précipitation 
que tu es sorti du pays d’Égypte […].
(Devarim 16,1-3)

Rabbi Yichmaël dit : 
Le terme » לֶחֶם «   (pain) est employé en ce qui concerne Pessa’h, et le terme » לֶחֶם « (pain) 
est employé en ce qui concerne le prélèvement (la ‘hala). De la même manière que le « לֶחֶם » 
concernant Pessa’h est un aliment qui peut se présenter sous forme de matsa et de ‘hamets 
(pain levé), le  » לֶחֶם «concernant la ‘hala est un aliment qui peut se présenter sous forme de 
matsa et de ‘hamets.
Et on a vérifié et constaté que seules les cinq sortes de céréales peuvent se présenter à la fois 
sous forme de matsa et de ‘hamets.
(Beraïta citée dans le Talmud Yérouchalmi, Massekhet ‘Hala, Chapitre 1, halakha 1)
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La pâte sur laquelle nous avons l’obligation de prélever la ‘hala

Nous avons l’obligation de prélever la ‘hala sur une pâte contenant un volume de farine 
de 43,2 œufs ou plus. De nos jours, de nombreux décisionnaires ont l’usage de convertir 
l’unité de volume en unité de poids, afin de faciliter le calcul.

Un sac de farine contient généralement 1000 grammes de farine. D’après la halakha 
en vigueur de nos jours, il faut prélever la ‘hala sans berakha sur une pâte contenant 
1200 grammes de farine de blé blanche ; il faut prélever la ‘hala avec berakha sur une 
pâte contenant plus de 1660 grammes de farine (d’après l’ouvrage Chemirat Chabbat 
Kehil’hata, chapitre 42, paragraphe 9), et certains ont l’usage de prélever la ‘hala avec 
berakha uniquement sur une pâte contenant plus de 2200 grammes de farine.  

Attention !
Les cinq sortes de céréales n’ont pas la même densité. Par conséquent, lorsque l’on 
fait une pâte à partir d’une farine qui n’est pas une farine de blé blanche, il faut 
préalablement vérifier la quantité de farine requise pour prélever la ‘hala.  
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On peut associer les cinq sortes de céréales, afin que la pâte puisse contenir « cinq quarts »  
de farine (mesure de volume correspondant à la quantité de farine requise pour prélever la ‘hala).

Quand cette règle est-elle valable ? Lorsque l’on mélange les différentes sortes de farine.
Mais si on pétrit individuellement chaque pâte [chacune étant faite à partir d’une céréale 
différente], et que chaque pâte ne contient pas la mesure de farine nécessaire pour prélever la 
‘hala, on peut réunir les différentes pâtes à condition de suivre les règles d’associations suivantes :
- Le blé - ne s’associe qu’à l’épeautre,
- L’épeautre – s’associe à toutes les sortes de céréales.
- L’orge – s’associe à toutes les sortes de céréales sauf avec le blé.
- Le seigle – s’associe à l’orge et à l’épeautre, mais pas à l’avoine et au blé.
- L’avoine – s’associe à l’orge et l’épeautre, mais pas au blé et au seigle. 
- Et selon le Rambam, l’épeautre, l’avoine et le seigle s’associent.

(Choul’han Aroukh, Yoré Déa, 324,2)

Exercice 3

Et s’associent les unes aux autres – וּמִצְטָרְפִין זֶה עִם זֶה

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

A'HARONIM

Complétez le tableau ci-dessous. Faites un √ lorsque les pâtes peuvent être réunies,  
et un  lorsqu’elles ne le peuvent pas. (Attention ! L’un des cas n’a pas un statut clair).

Association de différentes sortes de céréales, 
afin d’atteindre la quantité de farine requise pour prélever la ‘hala 

On a pétri 
une pâte 
à partir de 
chaque 
céréale, 
puis on a 
réuni ces 
différentes 
pâtes

Les 
différentes 
sortes de 
céréales 
ont été 
mélangées 
lorsqu’elles 
étaient 
encore sous 
forme de 
farine

Blé Épeautre Orge Seigle Avoine

Blé

Épeautre

Orge

Seigle

Avoine
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1. Puisque la subsistance de l’homme passe par la nourriture, et que la majeure partie de 
l’humanité vit grâce au pain, le Tout-Puissant a voulu nous donner du mérite à travers une 
mitsva que nous accomplissons constamment avec notre pain. Grâce à cette mitsva, la 
berakha de Hachem repose sur le pain, et nos âmes en retirent du mérite. Et il s’avère ainsi 
que la pâte nourrit notre corps aussi bien que notre âme.

2. De plus, [cette mitsva permet] que les serviteurs de Hachem qui sont constamment 
impliqués dans Son service (les Cohanim) puissent vivre sans fournir d’efforts. Alors qu’avec 
le prélèvement de la grange, ils doivent effectuer un travail intense pour tamiser et moudre 
le grain, ici, leur ration leur parviendra sans peine.

(Séfer Ha’Hinoukh, Mitsvat Assé, 385)

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

RICHONIM

 

Exercice 4

Pourquoi a-t-on la mitsva de prélever la ‘hala ?

Ce passage du Séfer Ha’Hinoukh expose deux raisons pour lesquelles nous avons la mitsva de prélever 
la ‘hala. La première raison concerne celui qui donne le prélèvement de la ‘hala, et la deuxième raison 
concerne celui qui reçoit le prélèvement de la ‘hala. 
Pour chacun de ces deux cas, expliquez pourquoi il est nécessaire de prélever la ‘hala sur la pâte.  
On a pourtant déjà prélevé les teroumot et les maassérot de la récolte !

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

La séfa de la Michna – L’interdit de consommer et de 
moissonner le ‘hadach (la nouvelle récolte)

Exercice 5
La structure de la 
Michna 
Voici le schéma KOMDAT 
de la séfa de la Michna  
(à partir des termes 
חָדָשׁ «   » וַאֲסוּרִין בֶּ
« Et elles sont soumises à 
l’interdit du ‘hadach »). 
Complétez ce schéma en 
utilisant uniquement le 
langage de la Michna.

דד

ממ

ד
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L’interdit de consommer le ‘hadach 
Lorsqu’il y a le Beit HaMikdach, on moissonne les gerbes d’orge (omer) le soir du 16 Nissan. Puis 
le lendemain, pendant la journée du 16 Nissan, on apporte au Beit HaMikdach le min’hat ha’omer 
(l’offrande du omer).
Jusqu’à l’offrande du omer, il est interdit de consommer la nouvelle récolte (la récolte qui a poussé 
cette année-là) comportant les cinq espèces de céréales, ainsi qu’il est dit (Vayikra 23,14) :

ן אֱ-להֵֹיכֶם« »וְלֶחֶם וְקָלִי וְכַרְמֶל לאֹ תֹאכְלוּ עַד עֶצֶם הַיּוֹם הַזֶּה, עַד הֲבִיאֲכֶם אֶת קָרְבַּ
« Vous ne mangerez ni pain, ni grains torréfiés, ni gruau, jusqu’à ce jour même, jusqu’à ce que 
vous ayez apporté l’offrande de votre D.ieu ».
De nos jours, nous n’avons pas la possibilité d’apporter l’offrande du omer, et la Torah nous permet 
donc de consommer la nouvelle récolte dès le 16 Nissan au matin ; mais les Sages ont tranché que 
nous ne pouvons consommer la nouvelle récolte que lorsque s’achève la journée du 16 Nissan. 

L’interdit de moissonner le ‘hadach 
Il est écrit dans le Séfer Vayikra (23,4) : 
הֵן” ית קְצִירְכֶם אֶל הַכֹּ ם אֶת קְצִירָהּ, וַהֲבֵאתֶם אֶת עֹמֶר רֵאשִׁ ר אֲנִי נֹתֵן לָכֶם וּקְצַרְתֶּ י תָבֹאוּ אֶל הָאָרֶץ אֲשֶׁ »כִּ

« Quand vous serez arrivés dans le pays que je vous accorde, et que vous y ferez la moisson, vous 
apporterez un omer des prémices de votre moisson au Cohen ».
« En d’autres termes, le omer que l’on apporte en offrande au Beit HaMikdach doit constituer  
« les prémices de la récolte ». Par conséquent, avant d’apporter l’offrande du omer, il est interdit de 
moissonner les cinq sortes de céréales au moyen d’un outil ; mais il est permis de les moissonner 
à la main, et il est également permis de moissonner les cinq sortes de céréales qui ont poussé de 

manière sauvage.

1. Lisez attentivement le passouk ci-dessous :

ן אֱ-להֵֹיכֶם." )וְיִקְרָא כג, יד( "וְלֶחֶם וְקָלִי וְכַרְמֶל לאֹ תֹאכְלוּ עַד עֶצֶם הַיּוֹם הַזֶּה, עַד הֲבִיאֲכֶם אֶת קָרְבַּ
« Vous ne mangerez ni pain, ni grains torréfiés, ni gruau, jusqu’à ce jour même, jusqu’à ce que 

vous ayez apporté l’offrande de votre D.ieu. » (Vayikra 23,14)

Expliquez comment les Sages ont déduit de ce passouk quelles sont les sortes de céréales concernées 
par l’interdit de consommer le ‘hadach (la nouvelle récolte). 
Expliquez votre réponse en vous appuyant sur ce que vous avez appris à l’exercice 2.

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

Exercice 6
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2. Lisez attentivement les psoukim ci-dessous :

הֵן.« )וְיִקְרָא כג,ד( ית קְצִירְכֶם אֶל הַכֹּ » וַהֲבֵאתֶם אֶת עֹמֶר רֵאשִׁ

« Vous apporterez un omer des prémices de votre moisson au Cohen. » (Vayikra 23,4)

ר טו, כ( דְבָּ מִּ רִימוּ תְרוּמָה « )בַּ ה תָּ ית עֲרִסֹתֵכֶם חַלָּ » רֵאשִׁ

« Comme prémices de votre pâte, vous prélèverez une ‘hala en tribut. » 

Expliquez comment les Sages ont déduit de ces psoukim quelles sont les sortes de céréales 
concernées par l’interdit de moissonner le ‘hadach (la nouvelle récolte). 

..........................................................................................................................................

..........................................................................................................................................

3. Lisez attentivement la Michna et le schéma KOMDAT que vous avez élaboré dans l’exercice 5 :

a. À quelle étape de maturation de la récolte, l’offrande du omer permet-elle de profiter de cette 
récolte ? 

..........................................................................................................................................

b. Quel est le din pour une récolte qui n’a pas atteint cette étape de maturation avant l’offrande 
du omer ?

..........................................................................................................................................

Sur les sentiers de la Michna:  Cahier de l’élève
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ATTENTION, NOUVELLE RÉCOLTE !
L’interdit de consommer le ‘hadach s’applique également aux récoltes 
cultivées en dehors d’Israël. Par conséquent, lorsque l’on achète des 
produits importés de la Diaspora (comme les céréales du petit-déjeuner, 
etc.) entre le mois de ‘Hechvan et la fête de Pessa’h, il faut vérifier qu’il n’y a 
pas de ‘hachach ‘hadach, (risque de ‘hadach) - en d’autres termes, que l’on 
ne risque pas de transgresser l’interdit de consommer une nouvelle récolte.  
Cette précision est généralement indiquée sur l’emballage, à côté du 

certificat de cacherout.


